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SportsLa der

obéissaient davantage que main-
tenant, estime l’historien. On
rouspétait... mais il y avait une
crainte, presque superstitieuse,
face à une épidémie!»

De nos jours, des «tarifs»
Aujourd’hui, la justice fixe des

«tarifs» liés aux sanctions pré-
vues en cas de non-respect de
l’ordonnance sur les mesures
destinées à lutter contre le coro-
navirus, ou des lois existantes.
Les peines sont inspirées des au-
tres cantons dans un but d’uni-
formité, précise le Ministère pu-
blic jurassien.

Cette ordonnance précise que
«quiconque, intentionnelle-
ment, s’oppose aux mesures, est
puni d’une peine privative de li-
berté de trois ans au plus ou
d’une peine pécuniaire». Pour
une activité commerciale, cela
peut coûter 60 jours-amende et
une amende de minimum
1000 fr. L’amende de 100 fr. est
liée à une infraction de l’inter-
diction de rassemblement dans
les lieux publics, appliquée par
la police en cas de flagrant délit.
Cette amende aurait correspon-
du à 20 fr. en 1918.

Sans musique... ni trépas
Dans la population, la maniè-

re d’accompagner les enterre-
ments fait réagir. On lit dans
Le Pays: «Ce matin encore un en-
terrement avec fanfare. Nous re-
grettons que l’autorité militaire
n’ait pas déféré au vœu qui lui a
été exprimé au nom de la popu-
lation. La musique ne rend plus
aucun service aux morts, et elle
risque d’être, dans ces condi-
tions, nuisible aux vivants.»

Un lecteur nous rappelle que
le Conseil de paroisse avait déci-
dé de ne plus faire sonner les
trépas. Pourquoi? «Pour ne pas
démoraliser la population, les
décès étant très nombreux.»

MAXIME NOUGÉ

Cette somme, un ouvrier savait
qu’il ne pourrait pas la payer...»
dit l’historien. Le montant de
5000 fr., rapporté à notre épo-
que, représenterait la somme de
25 000 fr. environ. «Les gens

Une crainte de l’épidémie
«presque superstitieuse»

La somme maximale en cas
d’amende a aussi interpellé Her-
vé de Weck. «Je ne sais pas si ces
amendes étaient dissuasives.

personnes en apparence indem-
nes peuvent être porteurs (sic)
de germes.»

La Municipalité de Porrentruy
publie des arrêtés par voie de
presse, notamment dans Le Ju-
ra. Et, un siècle plus tard, l’un de
ces textes a changé de média
pour être partagé sur les réseaux
sociaux.

La distanciation sociale,
c’était une première

«J’ai été frappé par le fait que
ces mesures sont similaires à
celles qui sont données au-
jourd’hui», réagit l’historien
bruntrutain Hervé de Weck.

«Après un siècle d’évolution,
on en est presque au
même point, dit pour
sa part Florian Eitel,
historien et conserva-
teur du département
d’histoire du Nou-
veau Musée Bienne.
Niveau mesures, on

n’a rien de plus aujourd’hui, on
n’a pas de remède. Ce qui reste,
c’est la distanciation sociale, la
quarantaine, les fermetures.»

Les mesures ont été prises au
mois de juillet. «La grande er-
reur a été de lever ces mesures
trop tôt: à la fin du mois d’août,
c’était le retour à une vie norma-
le... reprend Florian Eitel. Mais
il y a eu une deuxième vague de
grippe, plus meurtrière.» Des
mesures ont alors été prises à
nouveau, levées progressive-
ment jusqu’en juin 1919. Un au-
tre arrêté a donc été édicté en oc-
tobre à Porrentruy, plus restric-
tif: les écoles sont fermées, les
«services divins et réunions reli-
gieuses» sont supprimés.

Ce type de mesures était nou-
veau en 1918. «C’est la première
fois qu’on utilise la distanciation
sociale, de manière stricte et sys-
tématique. Auparavant, jamais
le culte n’avait été interdit!» note
Florian Eitel.

Dans l’épisode
précédent: La presse
fait état en 1918 d’une
«mystérieuse maladie»
qui est appelée grippe
espagnole, pandémie
qui a touché le monde
et la région jurassienne.

En 1918, les autorités édictent
aussi des mesures de lutte
contre la propagation de la mala-
die qui dévore alors le monde, la
grippe espagnole.

En juillet, on li-
sait dans Le Pays:
«Le Conseil fédéral
a pris un arrêté au-
torisant les gouver-
nements canto-
naux et les com-
munes en raison de l’épidémie
de grippe, à interdire toute réu-
nion dans des locaux fermés, ci-
némas, autres représentations,
etc., pour la durée de l’épidé-
mie.» Les cantons peuvent «sou-
mettre à une permission et au
contrôle de la police les réunions
publiques et les cortèges, à inter-
dire et au besoin à faire dissou-
dre les rassemblements et les at-
troupements».

Propreté buccale exigée
La Gazette de Lausanne re-

prend un communiqué du servi-
ce sanitaire du Département de
l’intérieur. On demande l’isole-
ment des malades, des soins de
propreté réguliers de la bouche
et des voies respiratoires supé-
rieures, la propreté rigoureuse
des mains et du visage.

On écrit encore: «Les lieux pu-
blics et les assemblées de toute
nature sont les centres les plus
dangereux de contagion, car des

«L’erreur a été de lever ces mesures trop tôt»

Cet arrêté datant de 1918 a récemment été relayé sur les réseaux sociaux.

Le feuilleton 
de la semaine

«J’ai été frappé
par le fait que
ces mesures sont
similaires à celles
qui sont données
aujourd’hui.»
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